
CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

l'eadatit trois ans la sal le d e s déliboi-atioiis 
munic ipales d e ftoubaix a retenti d e s in-
j u r e s , «les invec t ives , d e s accusat ion* infa
m a n t e s que se renvoya ient les m e m b r e s d e 
l 'ancien conse i l . Tr ipoteurs , ca lomnia teurs , 
idiots , goujats sont les ép i thè les ordinaires 
dont ils se sont réc iproquement l é t r i s . Kl 
pour q u e rien ne manquât à l'éclat d u s c a n 
da le , i ls lui ont d o n n é toute la publ ic i té p o s 
s ible , en empruntant tour à tour i e s c o l o n n e s 
d e s journaux et la tribune d e s réun ions p u 
b l iques . 

Voilà les h o m m e s qu'on en treprend a u 
jourd'hui de réconci l ier , et a u x q u e l s o n v i e n t 
dire d'oublier le passé , d e se tendre frater
ne l l ement la main et d e marcher unis à 
l 'assaut de la munic ipa l i té . 

Oublier le passé ! L e s candidats seront 
peut-être capables d e e e lourd sacrifice, ma i s 
e spère- t -ou s é r i e u s e m e n t l ' imposer a u x é l e c 
teurs ? « On n o u s réconci l ia , dit q u e l q u e part 
A s m o d é e dans le Diable boiteux, n o u s n o u s 
e m b r a s s â m e s , e l d e p u i s ce jour n o u s s o m m e s 
e n n e m i s morte l s . » C'est ce qui arriverait 
infai l l ib lement . Trois s e m a i n e s ne s 'écoule
raient pas que les appéti ts s 'évei l leraient 
p lus âpres , l es ha ines plus implacables . 

Il est vrai q u e pour lever toutes les hés i 
ta t ions , o n i n v o q u e l ' intérêt supér ieur d e la 
Républ ique . 

N o u s pourr ions d e m a n d e r si l ' intérêt s u p é 
rieur d e la Républ ique e x i g e que la salle d u 
conse i l d e v i e n n e une sorte de halle où radi
caux et opportunis tes s 'exerceront à qui 
mieux m i e u x dans le m a n i e m e n t d e l'injure ; 
— s'il est d e l'intérêt supér ieur fie la R é p u 
bl ique que la mairie de Koubaix soit u n e t p é -
taudiére », n e laissant a u x admin i s t ré s , q u i 
soll icitent un r e n s e i g n e m e n t , d'autres res 
sources q u e d e se « heurter la tète contre l e s 
m u r s »; — si la Républ ique g a g n e à ce q u e 
l' intérêt généra l soit subordonné à l ' intérêt 
personne l d e s conse i l l ers m u n i c i p a u x : — e n -
lin si elle sera p lus so l idement é tabl ie , quand 
d e s secta ires auront accompl i leur œ u v r e de 
désorgani sa t ion , quand la prospéri té i n d u s 
triel le d e Koubaix sera d e n o u v e a u atte inte , 
q u a n d le travail manquera , q u a n d les finan
c e s c o m m u n a l e s seront i rrémédiablement 
c o m p r o m i s e s et q u e , pour combler le déficit 
toujours croissant d u b u d g e t , il faudra tout 
à la fois a u g m e n t e r les impos i t ions et l es 
droits d'octroi déjà si lourds pour le petit 
commerçant , le petit e m p l o y é el les o u 
vr iers . 

N' ins i s tons p a s , n o u s aurions trop b e a u 
j e u . Auss i b i e n , ce n'est pas sur le terrain 
pol i t ique q u e la lutte es t e n g a g é e , c'est sur 
celui d e s affaires. Républ ica ins ou n o n , l es 
é l ec teurs savent q u e l s grands i u t o r è u m o 
raux et matér ie l s i ls ont à défendre devant le 
s c r u t i n ; ils savent ce qu'i l leur e n a coûté 
pour avoir n o m m e les conse i l lers sortants , 
de préférence à de bons adminis trateurs . 

Par leur vote de d imanche dern ier , l e s 
Roubais i ens ont hautement manifesté leurs 
préférences pour l e s pr inc ipes d e vraie l i 
berté et de sage adminis trat ion. Ils ont ren
v o y é d o s à dos les g r o u p e s e n n e m i s qu i 
formaient la majorité du conse i l . Les intri
g a n t s se tlattent d e l 'espoir qu' i ls se d é j u g e 
ront à huit jours d'intervalle et accepteront 
e n bloc ce qu' i ls out refusé en détait . C'est 
mal les connaître ; n o s conc i toyens pers i s te 
ront dans leurs premiers s en t iment s , et , e n 
dép i t d e toutes les in tr igues , le scrutin du 11 
s e r a la condamnat ion éclatante et cette fois 
sans appel d e s tristes a g i s s e m e n t s qui ont 
prévalu au se in de l 'anc ienne munic ipa l i t é . 

L'honorable M. N . Comerre , dont on connaît 
les opinions républicaines et sagement libérales, 
veut bien nous adresser la lettre suivante .• 

« Monsieur A. Reboux, directeur du 
Journal de Roubaix, 

» Cédant aux instances qui m'ont été faitas, je 
consens à être porté sur la liste du comité indé
pendant seulement. 

» Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considé
ration distinguée. 

» N. COMERRI:. 
i Roubaix, 8 niai 1884. » 

D e s aff iches révolutionnaires.nuance groseille, 
ont 4M trouvées, ce matin, dans quelques rues de 
Roubaix. 

Ces afticb.es ne sont autres que le 2e et le 3e côtés 
du journal anarchiste VAlarme, paru, dimanche 
4 mai, à Lyon. La proclamation, qui s'y trouve 
et qu'on va lire, a été imprimée de façon à pou
voir être placardée : 

« Liberté, égalité, justice. 
* AUX TRAVAILLEURS 

» Compagnons, 
» Une fois de plus vous êtes conviés a voter, 

c'est-à-dire à vous choisir de nouveaux maîtres. 
Tomberez-vous encore dans les errements du passé 
et sanctionnerez-vons votre asservissement en dé
posant un bulletin dans l'urne électorale .' Réflé
chissez ! Il est encore temps, mais l'heure est so
lennelle. 

» L'expérience du parlementarisme n est-elle pas 
suffisamment faite ' Voilà bientôt quarante ans que 
le suffrage universel fonctionne; depuis quatorze 
ans, il est la clé de voûte du système gouverne
mental qui nous régit. Qu'a-t-il produit? Quels ré
sultats a-t-il donnés ' 

» Loin de s'améliorer, notre situation économi
que ne fait qu'empirer de jour en jour. Les salaires 
baissent, les grève» augmentant chaque joar et 
«Doutissent toujours à l'écrasement du prolétariat 
par la force arini e mise à la disposition de vos 
exploiteurs par vos gouvernants, c'est-à-dire par 
vos élus; tessieèfe va grandissant. Qe'ont fait les 
élus du suffrage universel pour porter remède à 
cette situation, 

» Mien, absoia,,ieat rien. 
» Qu'ils soient radicaux ou socialistes, bourgeois 

ou ouvriers, qu'ils viennent d'en haut ou qu'ils 
partent d'en bas, le gouvernement, qu'il s'appelle 
Senal, Chambre des députés ou Conseil municipal, 
n est que le détenteur d'un pouvoir arbitraire, et 
ce que nous réclamons hautement c'est la liberté. 

» Tant qu'existera le droit à l'aoaparement des 
richesses sociales, la société sera divisée en deux 
classes : maîtres et esclaves, dirigeants e t dirigés, 
exploiteurs et exploités; tant qu'un individu quel
conque pourra s'enrichir du travail de son sem
blable, la Liberté et l'Egalité ne seront qu'un mi
rage menteur. 

» Nous voulons que chaque être humain soit 
complètement libre et n'ait a attendre de personne 
les moyens de vivre. 

» Travailleurs, 
» Point n'est besoin de législateurs ou conseil

lers municipaux peur arriver a la Révolution vic
torieuse qui, balayant les parasites, vous rendra 
vos droits et la liberté. 

» Ne votez donc pas '. 
» r*e même que vous vous écartez de l'église, de 

même que vous n'y envoyez pas vos tils, votre de
voir est de vous écarter de l'urne électorale, car, 
en vous associant à cette duperie bourgeoise, vous 
reconnaîtrez a vos élus le droit de vous tenir en 
esclavage. 

_ i> Laissez les candidats à leurs programmes, 
n'oubliez pas tous les renégats passés ! tous ces 
vendus qui, la veille de leur nomination, vous 
promettent monts et merveilles, et se moquent de 
vous le lendemain de leur élection. 

» Conservez vos bulletins de vote pour bourrer 
vos fusils. 

» Abstenez-vous donc : Conservez vos forces 
pour l'action et ne vous bornez pas à protester : 
agisses ! 

» Votre devoir est do sortir du cercle étroit des 
querelles électorales, de propager par tous les 
moyens l'esprit de révolte dans les masses, dégrou
per tous les déshérités, tous les écrasés, toutes les 
victimes do l'enfer social actuel et de leur indiquer 
le but final : 

» LA REVOLUTION SOCIALE : • 
« Candidat abstentionniste : 

» J. B A R D I . N . • 
Lyon, imprimerie de l'Alarme, rue de Vauban,26. 

Le signataire,.!. Bardin, est un Lyonnais. 

Insta l lat ion des conse i l s munic ipaux . — 
M. le préfet vient de prendre l'arrêté suivant : 

Art- 1er. — Tous le* conseils municipaux du départe
ment, élus le 4 mai ou a élire au scrutin de ballottage le 
11 mat, se réuniront pour ouvrir leur session ordinaire 
de mai qui, aux termes de la loi, peut , comme session 
budgétaire, durer six semaines, le dimanche 18 cou
rant. 

Art. - . — Cette session s'ouvrira dans chaque com
mune par : 

1° L'installation du conseil municipal; 
2" L'élection du maire, de l'adjoint ou dei adjointe, 

suivant le chiffre de la population ; 
Art. 3 . — Il sera élu un adjoint dans les cemmune» 

de («SOS habitants et au-desius. 
2 dans les commune» de 2.501 a 35,1/0 ••' habitants, 
.'! .'l.VltJl à 60,000 — 
I — 60,000 à 83,000 — 

5 8.-..0.U à IH',000 — 
• - 110,001 à 1S .O00 — 
J — 1*5,001 à 161(000 — 
8 - - I6'i,00l à 183.000 

Art. 4. — Conformément aux articles 18 e t 77 de la loi 
du 5 avril, la convocation pour la réunion dans laquelle 
est élue la municipalité, est adressée à tous les conseillers 
par le moire, trois jours francs au moins avant le jour do 
la réunion. Elle est faite pai écrit e t contient, outre l'in
dication de l'heure et du lieu do la réunion, l'objet de 
ce t te réunion. 

La convocation est, en omtre, affichée à la porto de la 
mairie et mentionnée au registre des délibérations du con
seil municipal. 

L'accomplissement de toutes ces formalités est de droit 
Btrict. 

Art . 5 . — Les nominations faites par le conseil muni
cipal devront être rendues publiques dans les vingt-qua
tre heures de leur date, par voie d'affiche apposée • la 
porto de la mairie. 

A B T . 6 . — MM. les maires sont chargés, chacftn en 
ce qui lo concerne, d'assurer l'exécution du présent 
arrêté. 

Ils sont invités il se reporter à cet égard, a la loi du 
5 avril e t aux instructions précises do M. le ministro de 
l'intérieur, insérées dans le N e 13 du Recueil de» Acte» 
administratif» de la Préfecture en date du 18 avril 
1884. 

Deux communes auront 3 adjoints, celles de 
Tourcoing et de Dunkerque; une en aura 5, Rou
baix ; une en aura 8, Lille. 

N é c r o l o g i e . — Nous apprenons la mort de M. 
l'abbé Uoltour, curé d'Hem, chanoine honoraire, 
décédé mardi soir. 

Concours co lombophi le s . — Voici le résultat 
du concours du 4 mai, sur Longueau, organisé 
par la société établie chez M. A Rabaux, cabare-
tier, rue Saint-Honoré, 23 : 

1er prix, Emile Olivier, 8 heures 23. — 2e, Denis 
Desfontaines, 8 h. 30.— 3e, Emile Olivier, 8 h. 31. 
— 4e, Accou, 8 h. 31 G secondes. — 5 3 , Coëni, 8 h. 
31 m. 39.— 6e, Maes, 8 h. 31 m. 54. — 7e, Scamps, 
8 h. 31.— 8e, Ducatez, 8 h. 32 m. 18. — 9 e , Bertin, 
8 h. 33 m. 30. — 10e Mossiou, 8 h. 33 m. 36.— I le , 
Scamps, 8 q. 34.-— I2e, Nicolas, 8 h. 34 m. 24. 

La société le Pigeon- \oyageur, établie à l'esta
minet du < Pigeon-Voyageur », tenu par Ernest 
Hermain, rue du Fontenoy, 192, informe les ama
teurs colombophiles qu'elle donnera, le dimanche 
11 mai, un grand concours sur Longueau. 

U n e femme de la rue Magenta, Marie Melder, 
a volé un jambon à une voisine; elle a aussi sous
trait un litre de genièvre chez M. Storme, rue Ber
nard. 

Procès-verbal a été dressé. 

M e n u s faits . — Un tisserattd, Ferdinand Van-
holle, a été arrêté puur infraction à un arrêté 
d'expulsion. 

— Procès-verbal a été dressé contre Désiré Le. 
moine, commissionnaire, rue Parmentier, pour 
coups et blessures à un épicier de Tourcoing. 

E p h é m è r i d e s d e l a c h a r i t é r o u b a i s i e n n e . — 
8 mai lt i l7. — Les héritiers de feu Pierre Bofct e t Maris 
Halluin, déclarent avoir vendu à M. Jacques Leîebvre, 
prêtre, pour l'hôpital iSte-Elisaheth de Roubaix, 7 bon-

niers 1[-, cent d'héritage e n plusieurs pièces, gisant en 
la paroisse de Wattreloe; le tout, moyennant le prix prin 
eipal de 2 0 , 0 0 ' livres. (Archivas de Koubaix, a . G . , 
f» 17, •».) 

8 mai Vh'rl. — H. Tavernier, propriétaire d u fief de la 
moissonnière à Hem, recouuait avoir reçu des religieuses 
de l'hôpitnl St-Elisabeth de Koubaix, 100 florins pour 
droit d amortissement perpétuel d'un manoir e t 1,540 
verges 4e t e r » possédés par ledit hôpital. (Archives de 
Koubaix, G. G., 287, f» 21) 

8 mai 17-'7. —• Jlgnace Leoomte, pauvnscur, affirme 
dans an procès qu'i l intente au magistrat, « qu'un pau-
vriseur n'est point obligé a autre oboeo qu'à visiter 
e t à soulager les pauvres par ses soins, e t nulle-meut 
a avancer aucune ohose fie sa bourse pour leur as
sistance, qui e s t 1 unique affaire de la communauté. (Ar
chives de Roubsix, G. G., 231, f 2 5 . ) 

Cette obligation pour les.pauvrisMira d'avancer a la 
caisse de la table des pauvres certaines sommes nécessai
res à son fonctionnement immédiat,quaud les fonds man
quaient, n'était, en effet, établie par auoune loi formelle 
mais elle n'en existait pas moins moralement, puisque le 
magistrat était tenu de rembourser les avances ainsi 
effectuées. C'était, d'ailleur.B de ce t te façon que le com
prenaient généralement les pauvriseurs, à en jugar par 
quantité do comptes où nous trouvons cet te mention 
finale : < Ainsi e s t dû aueomptablc pour avoir plus payé 
que reçu. » (L'abbé Th. Leuridan, la table des pauvres 
à Koubaix, 2me partie, chapitre II § 61.) 

8 mai 1831. — La ville fait 1 acquisition, moyennant 
24,300 fr , d'un bâtiment rue du Moulin qu'elle avait 
loué en 18i7 ,pour y établir l'hôpital provisoire. Le fonds 
de cet immeuble e s t tenu en arrentement de l'hospice 
pour 9J ans commencé le 1er octobre 1824. La ville paye, 
a cet eSèt, chaque année la valeur de 7 hectolitres 50 
litres de froment Cet hôpital provisoire contenait envi
ron ItS lits remplacé plus tard par l'hôpital Kapoljo»i,au. 
jourd'hui nommé Hôtel-Dien (Rapport du maire sur l'ad
ministration e t 1A situation des affaires de la vi l le de 
Koubaix 1861 p. 10. 

T O U R C O I N G 
La nuit de mardi à mercredi, un individu a 

tenté de s'introduire dans lo magasin de la veuve 
Corset, boulangère, en enlevant un boulon de'la 
porte. 

Il a été aperçu par deux douaniers qui se sont 
mis à sa poursuite mais n'ont pu l'atteindre. 

Le signalement de ce malfaiteur à été remis à la 
polie*. 

E x p u l s é s . — Rosalie-Justine Sirieus, Léopold 
Teuhaut, Alfred Venerd, Alfred-Léopold-Camille 
Delattre, J.-B. Blairain, Booturdaél. 

L I L L E 
« ' ^ J E r . » « . O M « i I » 

Le Proyrès du Nord a annoncé, hier , qu'un 
vicaire des environs de Lille, M. Augustin Ilopé 
âgé de quarante ans, était poursuivi pour faits 
immoraux . 

(Test une indigne calomnie. 
Aucun jirètre du diocèse M répond au nom 

d'Augustin Itogé. 
Aucun prêtre des environs de Lille n'est 

poursuivi . 
.Nous mettons le Proi/rïs au déli d'établir son 

assfciiion diffamatoire. 

Soc ié té industr ie l le . — La prochaine séance 
du comité du commerce.de labanqueet de l'utilité 
publique, aurajlieu le vendredi 9mai,àdeux0jeures, 
dans le local de la société, rue des Jardins, 29. 

ordre du j o u r : 1° Correspondance. — 2° M. 
Labbe. Examen du projet de la commission parle
mentaire relatif à la réforme de la loi sur les fail
lites. — 3° M. Dubar. La coopération. — 4° Objets 
divers. 

S o u v e n i r s h i s tor iques . — La commission his
torique a effectué une tournée d'inspection à !a 
Xoble-Tour, le plus ancien Jdes monuments histo
rique! de Lille, dont elle a vérifié l'état actuel et 
étu lié la restitution possible. 

L;> commission s'est rendue ensuite à l'église St-
Saaycur, où M. Mongy, directeur des travaux mu
nicipaux, lui a indiqué sur plaça les remaniements 
malhfctiiMux qui, à une époque précédente — pro
bablement après les dommages causés par le bom
bardement de 1792, •— ont défiguré intérieurement 
ce monument en dissimulant «a voussure primitive 
derrière un plafond de plâtre établi à 5 ou «mètres 
plus bas. 11 ne serait pas impossible ni même dif
ficile de rendre à ce vieil édftice sa hauteur réelle 
et son curieux caractère, en enlevant le masque 
qui les dénature ; Saint-Sauveur de Lille repren
drait alors son type architectonique normal dont 
on trouve le pendant fidèle dans certains édifices 
soigneusement conservés en Belgique. 

En quittant Saint-Sauveur, la commission est al
lée examiner toute une série d ï vestiges très cu
rieux, que des restaurations opérées à la caserno 
de Paris ont fait découvrir; ce sont des crayonna
ges, figures et inscriptions, tracés sur les murs 
d'une salle voûtée dépendant do l'infirmerie par 
des soldats étrangers, hollandais ou allemands, en 
1736. Ces inscriptions vont être photographiées par 
les soins do M. Delphin Petit, membre de la com
mission, et seront ensuite attentivement tra
duites. 

U n p e n d u . — Mercredi, à midi et demi, le 
nommé Charles Bouche, demeurant rue Solferino, 
n° 51, a été trouvé pendu dans sa chambre. 

Depuis deux jours, cet homme étaittoujours ivre 
et ne faisait plus son service de porteur de jour
naux. Sa fille était forcée de faire sa besogne ; 
celle-ci, rentrant de sa tournée, trouva la porte do 
la chambre ouverte. Craignant un accident, son 
père ayant déjà déclaré, pendant ses moments 
d'ivresse, qu'il se suiciderait, elle entra vivement 
dans la chambre et aperçut sou père pendu. A ses 
cris, un voisin accourut et coupa la corde. Il était 
trop tard, Bouche était mort. 

Le docteur Clorez ne put que constater la mort. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
d e s c o m m u n e s du N o r d et du P a s - d e - C a l a i s 

L o m m e . — Election du 4 tnai. — Section du 
Bourg, d u s : Becquet Désiré, 334. — Loyer Ernest, 
331. — Becquet Armand, 329. — Delerue Pierre, 
317. — Becquart-Six, 311. — Peucelle Jules, 291.— 
Duprez Auguste, 275. — Keublin Henri, 270. — 
Bdiarel Narcisse, 262. — Becquart César, 260. — 
Ducrocq Henri, 260. — Imbert de la Phalecque, 
223. 

Section du Marais, élus : Desruelle-Bailleux, 95. 
— Becker Henri, 90. — Deflandre Jean, 82. — 
Bailleux François, 74. — Fry Désire, 72. 

Section de Canteleu, élus : Trédez, 153. — Mes-
séan Edmond, 113. — Hérent Arthur, 110. — Herts 

Carlos, 107. — Jacques Alfred, 101. — Barbery 
Désiré, 99. — Verstraete Eugène, 97. 

Ballotage entre Babolins et Josien. 
La B a s s é e . — La liste libérale conservatrice 

a passé presque entièrement (20 candidats sur 21 
présentés) contre la liste républicaine, composée 
des nullités les plus extravagantes de la ville. Le 
seul candidat évincé, M. le docteur Courtois, qui, 
d'ailleurs, n'a manqué que de 17 voix au premier 
tour, passera certainement dimanche prochain. 

A Achicourt, la lutte a été ardente. Onze conseil
lers sont élus. Cinq restent à nommer. Le maire 
républicain est en ballottage, maigre les actes 
scandaleux de pression exercés par lui, malgré les 
promesses faites et les secours de toute nature qu'il 
a distribués. 

A Bapaume, le parti républicain se trouve dans 
le plus grand désarroi. 

M. Pajot, maire depuis treize ans.est resté sur le 
carreau. 

MM. Lagnier, ancien adjoint et Théry, au con
traire, exclus de la liste officielle ont été nommés 
à une très forto majorité, avec quatre de leurs 
amis. 

Il y a douze ballottages et le succès de dimanche 
prochain est prévu, car l'ouvrier commence à 
comprendre que ceux qui l'ont leurré de promesses, 
n'ont point, depuis dix ans, amélioré son sort. 

A Roclincourt, nous l'avons dit, les républicains 
viennent d'éprouver un véritable désastre : le 
maire seul, de sa liste, a réussi a rentrer dans le 
conseil et par la patite porto : tout à fait dernier. 
Les républicains n'avaient pourtant rien négligé 
pour prendre possession de la'commune. 

A Vitry, la liste conservatrice a obtenu dix é lec
tions et les républicains quatre. 

Restent six ballottages, dont plusieurs viendront 
renforcer la majorité. 

A Hamblain-lez-Prés, l'administration républi
caine de M. Grodecceur a trouvé son Waterloo. 

A Avesnes-le-Comte, les républicains ont subi 
un échec sérieux. Neuf conservateurs ont été élus 
et trois républicains seulement. M. Leplant, l'an
cien conseiller général et l'ancien maire, a réussi 
à passer, niais le dernier de la liste et avec quel
ques voix de majorité. 

A Manin, malgré les intrigues et les manoeuvres 
des républicains, la liste conservatrice a passé 
tout entière. 

A Givenchy, môme succès pour les conserva
teurs, qui seuls composent le conseil municipal. 

A Hauteville, le maire républicain a été exclu 
du conseil. Une majorité conservatrice est substi
tuée à la majorité républicaine. 

A La Cauchie, qui avait un conseil républicain, 
les conservateurs ont opposé des candidats à ceux 
du maire et l'ont battu : six conservateurs sont 
élus et assurent déjà la majorité à nos amis. 

Quatre balottages auront lieu dimanche. 
A Blendecques, la liste de conciliation a fait 

passer quinze de ses membres : ballottage pour le 
seizième. 

A Fauquembergues, sur 10 conseillers élus, il y 
en a sept de la liste de M. Ogier, maire, et trois 
de la liste de M Senlecq. Il y a deux ballottages. 

A Delattes, l'administration républicaine est en
tièrement balayée. 

M. de Bayenghi'in arrive en té i d » sa H«t9 
avec sept candidats; trois seulement d^ l'autre oui 
passé. 

Il reste deux conseillers à élire à qui il n'a man
qué qu'une seule voix dimanche. Leur suecès est 
donc certain. 

Notre correspondant d'Arras nous écrit : 
« La lutte sera très-vive dimanche prochain sur 

les noms de MM. Paris, Biondel, Grand Guillaume, 
Vasselle, Cavrois, Brochait, candidats conserva
teurs. 

«Les républicains cherchent et demandent à tous 
les échos, des eandi.lats présentables. 

» Une découverte curieuse a été faite dans la 
journée de lundi par le comité conservateur. 11 a 
pris communication à la Mairie, (tomt électeur y a 
droit) des listes d'émargements, et en les contrô
lant, il a trouvé ce résultat phénoménal qu'à la 
section du Mont-de-Piété, il y avait 539 votants. 
Or M. Leloup, qui v 'enten tête de la liste républi
caine, avait obtenu 546 voix, soit 7 voix de plus 
que le nombre des votants. 

« A la même section, les suffragvs exprimés s'é
lèvent au chiffre de 22,126. Or 539 électeurs votant 
pour 27 noms ne donnent qu'un total de 14,553. 

» Il y a donc une différence en trop de 7,573 voir, 
soit pour chacun des 27 candidats, une majoration 
de 280 voix. 

» Ces faits sont incroyables et cependant sont 
vra's. Nous ne voulons les imputer qu'à la négli
gence. » 

A Calait; l'administration, instigatrice de la liste 
républicaine et d'intérêt local, dont dix-neuf noms 
sont sortis de l'urne, dimanche dernier, patronera, 
pour le scrutin de ballottage, les noms des sept 
candidats qui ont obtenu le plus de suffrages, ce 
sont : MM. Deloison, Monière, Everaart, Cossette, 
Palardelle, Desjardin et Prommel. 

Cour d'assises du Nord 
Audience du mercredi 7 mai 

Présidence de M. le Conseiller DESTICKER 
Ministère public : M. BERTOX, avocat-général. 
lre affaire. — Capelle, Thomas-Joseph, demeu

rait à Roubaix où il était cordonnier. 
Le crime, qu'on lui impute, aurait été commis 

par lui le 1er février 1884. Ce crime est celui d'at
tentat à la pudeur avec violence et avec cette cir
constance que sa victime, Derous, Mathilde-Marie, 
n'avait pas, à cette date.quinze ans révolus. 

Le jury accorde à Capelle des circonstances at
ténuantes. Il est condamné à deux ans de prison. 

M« de Prat était le défenseur de l'accusé. Son 
élégante parole lui promet un brillant avenir. 

2« affaire. — Delmé, Jean, habitait aussi Rou
baix. Son métier était celui de tisserand. 

On lui reproche de s'être, les 11 et 12 février 
dernier, rendu coupable d'un attentat à la pudeur 
avec violence et d'une tentative de viol sur la per
sonne de Marie Delmé, avec la circonstance ag
gravante qu'elle est sa fille légitime. 

Delmé, bénéficiant des circonstances atténuantes, 
est condamné à trois ans d'emprisonnement. 

Défenseur : Me Gracy, Alfred. 
3" affaire. — Emile Leblond et Pierre Co-

quelle, ont l'un vingt-huit ans et l'autre cinquan
te-deux ans. Le premier est journalier, le second 
ferblantier de son état. 

Ils sont accusés d'avoir, ensemble, frauduleuse
ment fabriqué cinq pièces de 5 fr. «n argent, à 

l'efflgje de Napoléon III. Leblond est, en outre, pré
venu d'avoir, le 10 février dsrnier, émis l'une de 
ces pièces. 

Ce jour-là, en effet, étant à Somain, dans l'ar
rondissement de Douai, il entre, vers cinq heures 
du soir, à l'estaminet du sieur Couvet. Il s'y fait 
servir de la bière et, pour sa consommation, re
met au cabaretier nne pièce de 5 fr. Celui-ci la 
palpe, s'aperçoit qu'elle n'est pas do bon aloi, va 
aussitôt à la gendarmerie, située en face de sa de
meure, et revient avec un gendarme. On trouve 
sur Leblond une seconde pièce fausse, et ce der
nier se décide alors à raconter comment il aurait 
contrefait notre monnaie avec l'aide de Coquelle. 
Puis une perquisition amena encore la découverte 
de trois nouvelles pièces et de débris de moules en 
plâtre ayant dû servir à les façonner. 

Coquelle nie sa culpabilité. 
Mais il y a longtemps que les accuses sont rayés 

des cadres des citoyens honnêtes. Leblond a déjà 
été sept fois condamné. Coquelle a déjà subi trois 
condamnations. 

A l'audience, un incident Reproduit. Il concerne 
Leblond. Son défenseur fait, en effet, poser aux 
jurés, par la Cour, une question d'excuse fondée 
sur l'article 138du code pénal.Caxcatexte exempta 
de la peine prononcée par la loi ceux qui ont fa
briqué ou émis de la monnaie fausse, s'ils ont, 
même après les poursuites commencées, procuré 
l'arrestation des autres coupables. 

Le jury rejette l'exense légale. Il admet seule
ment, en faveur de Leblond, des circonstances at
ténuantes et la Cour prononce contre ce dernier 
une peine de cinq ans de réclusion. 

Coquelle est acquitté. 
Défenseur de Leblond : M* Michaux. 
Défenseur de Coquelle : M* Plouvier. 

N O R D 
Solesmes . — Un tisseur de la rue du Nouveau-

Monde, le nommé François Flament, âgé de 
soixante-et-un atis, ancien ménétrier, s'est pendu 
dans son grenier. 

On ne sait à quelle canse attribuer ce suicide : 
Flament jouissait d'une banne santé et d'une ai
sance relative. 

A v e s n e l l e s . — Mardi, à onze heures du ma
tin, un incendie éclrtait au Flaumont, dans le 
grenier du nommé Jean-Baptiste Mercier, journa
lier, et gagnait la maison du nommé Henri Chinot, 
aussi journalier. 

Les deux maisons, couvertes en chaume, n'ont 
pu être sauvées et sont devenues la proie des flam
mes. La perte est évaluée à 5,600 fr.; il y a assu
rance pour 2,700 fr. au profit de Chinot. 

Mercier, qui était un vieillard de 70 ans, don
nait depuis quelque temps des signes d'aliénation 
mentale. Plusieurs fois il avait cherché à se dé
truire par l'eau ou par la corde. Mardi, profitant 
d'une absence de sa femme, il monta dans son gre
nier, attacha une chaîne au sommier, mit le feu 
en plusieurs ondroits et se passa la chaîne au cou. 
Tout cela en quelques minutes. Son corps a été 
retrouvé à demi carbonisé. 

Au premier cri d'alarme poussé par la femme 
Mercier, qui rentrait chez elle, M. le maire et M. 
lo curé accoururent et organisèrent la chaîne. La 
pompe de la commune, qui servait pour la pre
mière fois et que dirigeait M. Oscar Carnoye en 
l'absence du lieutenant Leclercq, absent, a pu pro
tester les maisons voisines. 

Les pompes d'Avesnelles, de Sémeries et tnême 
d'Avesnes avaient été amenées sur les lieux. Toute 
la population, les femmes surtout, ont rivalisé 
d'efforts pour arrêter le fléau. 

Bé thune . — Le général Billet, parti mardi ma
tin de Lille par le train de 7 heures 10, est arrivé 
à Béthune vers 9 heures. Immédiatement après, il 
recevait à la mairie de notre ville les autorités ci
viles et militaires. 11 a passé ensuite la revus des 
troupes de notre garnison et après le déjeuner, qui 
a eu lieu à la sous-préfecture, il s'est rendu à Bau-
vry, accompagné du colonel Sancery, comman
dant le 73a de ligne, de MM. Dupuich, maire de 
Béthune, et Mahieu, adjoint, pour visiter les ter
rains proposés par notre municipalité; à la com
mission militaire pour l'emplacement d'un champ 
de tir. 

On espère une entente sur l'emplacement du 
champ de tir qui se trouve maintenant à Elin-
ghem. 

Calais. — Le tunnel sous Ut Manche. — Maigri' 
l'hostilité du gouvernement britannique contre le 
bill relatif à la construction d'un tunnel sous-
marin entre la France et l'Angleterre, M. Edouard 
Watkin doit en préposer la seconde lecture à la 
Chambre des communes. 

M. Chamberlain, président du Board of trade, 
demandera le rejet de cette motion. 

B o u l o g n e . — M. Huguet, sénateur-maire de la 
ville de Boulogne, vient de faire afficher une 
adresse où il remercie les électeurs qui lui ont 
donné leurs voix au scrutin du 4 mai 1884 (2.498 
suffrages); le nombre de voix obtenu par M. Hu
guet étant inférisur à la majorité absolue des suf
frages exprimés et au quart des électeurs inscrits, 
M. Huguet retire sa candidature,tout eu exprimant 
sa reconnaissance aux électeurs qui l'ont soutenu 
dans la lutte. 

Il termine en disant qu'il sera toujours aussi dé
voué que par le passé à notre cit1 et qu'en tout oc
casion il saura faire prévaloir ses intérêts. 

S O M M E 
. Oisemont — Nous apprenons qu'un nouveau 

crime vient d'être commis dans la région. 
Le parquet d'Amiens, prévenu ce matin par dé

pêche, s'est rendu de suite à Oisemont, 
Un homme a tué sa femme à coups de serpe ; la 

malheureuse victime a la tête fendue. 
L'assassin est arrêté. 
A demain d'autres détails. 

E t a t - c i v i l d e R o u b a i x — D£CLABATIOMS B I NAIS-
SABCXS du 7 mai. — Achille CYohin, rue de Bcaurewaert, 
8. — Germaine Renard, rue do Croix, 24. — Charles Bel-
laerr, rue de l'Alouette, cour Farvacque, 14. — Victorine 
Léman, Hôtel-Dieu. —Louise Masse, rue du Tilleul, cité 
Derville, 39. — Camille Vion, rue de la Guinguette, 75 . 
— Marie Dekindt, rue de l'Hommelet, 123. .— Gustave 
Moulart, rue de l'Hommelet, cité Kambuteau, 2.—Amélia 
Bertrand, rue Bernard, cour veuve Baux, à. — Berthe 
Desrumaux, rue de la t'oase-aux-Chônes, cour de l'Aigle-
d'Or face, 10. 

DBCLSBATIOIM SB MARIAGES du 7 mai. — Arthur Lié
geois, 24 ans, peigneron et Béatrice Fauvarque, 24 ans, 
ménagère. 

D*CLABATTOKS ne WÉÊtMt o r 7mai. — Angnste Destroyer, 
21 ans, cordonnier, Hôtel-Dieu. — Maria Caatelain, 3.ï 
aua, modiste, ijie de Beaurcwaert, — Joséphine Blorjuiau, 
4 mois, rue de Wagram, 21, —Léonard Decock, 5 ; ans, 
épicier, rue de France, 75. — Charles Leclercq, 21 ans , 
tisserand, Hôtel-Dieu Blanche Chéron, 6 ans. rue Jsc-
quart, 77. — Joies W e c k x , ;Î ans, chemin des Couteaux, 
maisoas Lestienne, 0. 

E t a t - c i v i l d e T o u r c o i n g . — NAISSANC») du 7 mai. 
— Marie Lesu, rue du Bragon. — Jules Cuvelier, rue 
Jovie. — Laure Pondeville, rue des Poutrains — Camille 
Cau, sentier de Roncq. — Maria Himpens, rua du Chêne-
Houplines 

MARIAOR du 7 mai. — Charles Blondcl, 23 BOB, coiffeur 
e t Hélène Piedanna, 26 sus , demoiselle de anaosiu. 

Vide du 7 mai. — Mareeau Vaotigbe», t ans 3 mois, 
an Blanc-Seau. — Joseph Florin, 63 s a s , à la Marlière. 
— Camille Duhamel, 1 an 8 mois, au Pré-de-laBalle — 
Gustave Allart, 8 mois, rue St-Hoch. — Henri Couvreur, 
51 ans, chemin des Mottes. — Séraphino Cantin, 59 ans) 
aux Cinq-voies. — Auguste Segers, 15 ans, jardinier, au 
Blanc-Seau. — Edouard Delesalle, 57 ans, rue Nollet. — 
Jules .'ombart, 2 ans 5 mois, a la Croix-Rouge. 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Les amis e t connaissances de la famille DECOCX-VA-

NUXEM, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part du décès de Monsieur Léonard DECOCK, dé
cédé à Roubaix, le 7 mai IgSi, à l'àte de 53 ans, admi
nistré des Sacrements de notre Mère la Sainte-Eslise, sont 
priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu e t de bien vouloir assister aux Convoi et Service 
Solennels, qui auront lieu le vendredi 0 courant, à 9 
heures, en l'église Saint-Joseph, à Koubaix — Les Vi-

e'ies seront chantées le jeudi 8 mai, à 6 heures. — 
assemblée à la maison mortuaire, rue de France, 75. 

Les amis e t connaissances de la famille CASTELAIX 
DECOBECQUE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Mademoiselle Palmyre 
CASTELAIN, décédée à Roubaix, le 7 mai 1884, a l u g e 
de trente-cinq ans e t 9 mois, administrée des sacre
ments de notre Mère la Sainte-Eglise, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu e t de bien 
vouloir assister aux Convoi e t Service Solennels, qui auront 
lieu le vendredi 9 courant, a 9 heures, en l'église Sainte-
Elisabeth, a Roubaix. — L'assemblée a la maison mor
tuaire, rue de Beourewaert, « ̂ derrière l'église Sainte-Eli
sabeth. 

Les amis e t connaissar.ee» de la famille DESTROYES 
PETIT, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur Auguste-Joseph D E S 
TROYES, décédé à Roubaix, le 6 mai 188*. dans sa 
vingt-deuxième année, administré des Sacrements de notre 
Mère la Sainte-E?lise, sont priés de considérer le présent 
avis cemme en tenant heu, et de bien vouloir assister 
aux Convoi e t Service Solennels, qui auront heu le ven
dredi 9 courant, à 9 heures, en l'église Notre-Dame, à 
Roubaix. — Les Vigiles seront chantées le jeudi S mai, 
& 6 heures f[J. — L'assemblée à l'HOtel-Dieu. 

Cn Obit Solennel Anniversaire sera eélébré en l'église 
du Sacré-Cœur, a Roubaix, le lundi 12 mai 1&N4, a 1<> 
heures pour le repos de l'Ame de Monsisur Louis Stanislfi--
Xavier DURIEZ, ancien manufacturier, veuf de D a m e 
Stéphanie DECOURCELLE, décédé à Roubaix, le 13 
mai 188 , a l'âge de ô.i ans, administré des sacrements 
de notre Mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre d'invitation, 
sont priées de considérer lé présent avis comme eu 
tenant lieu 

LETTRES M0RTL4IRËS A D'OBITS un i -
a n 

ALFRED REBOUX. — A V I S G R A T U I T dans le 
Journal de Roubaix (Grande édition) dans le Petit 
Journal de Roubaùo 

B E L G I Q U E 
Tournai . — Le Rt''Vérendissim© Père général da 

la congrégation du Très Saiut-Rpderapteur vient 
de nommer recteur à Tournai le R. P. Blérot. 

Le R. P. Kockerols, si justement vénéré à 
Tournai,est réélu, pour la septième fois, Provincial 

nao-
cavale-

été 

— Le général L'Olivier passe on ce 
ment l'inspection de notre r. giment de c^. 
rie. Les manœuvres exécutées sur la plaine ont 
des plus satisfaisantes, et l'honorable général 
pecteur, qui les commandait, a vivement félicité 
le corps d'officiers et tout particulièrement le nou
veau colouel, M. Van Keckhauw. 

Courtrai. — Les funérailles de M. N'olf, bourg
mestre de Courtrai , ont eu lieu hier matin 
avec grande pompe et au millieu d'une afflueuce 
énorme de monde, qui tenait à rendre hommage 
au magistrat modèle, intègre et intelligent que la 
ville de Courtrai venait de perdre. 

Le collègeéclievinala répondu au sentiment una
nime on annonçant, par affiches, la mort de M 
Xolf : « Premier magistrat de là commune, y est-il 
clt, il en géra les intérêts pendant près do vingt 
années consécutives avec un dévouement absolu, 
qui ne se démentit pas un instant, avec une droi
ture à laquelle taus ses concitoyens rendent hom
mage. Sa mort excite danstouo les cœurs de pro
fonds regrets. >> 

Dans le discours que M. Ghesquiôre, premier 
échevin de Courtrai, prononça à la mortuaire, il 
eut l'occasion de faire ressortir les qualités nom
breuses qui distinguaient l'honorable magistrat et 
montra comment il s'était rendu digne de la con
fiance dont ses concitoyens l'honoraient. 

Toutes les sociétés de Courtrai figuraient dans le 
cortège funèbre qu'ouvrait la musique de l'école 
du St-Espnt. 

Mgr Faict, évèque de Bruges, assistait aux obsè
ques. 

Roulers .— Le cabaret Set Motje a été, l'avant-
dernière nuit, le théâtre d'une scène de pillage 
inouïe. Des habitants de Rumbeke ont pénétré de 
force dans l'établissement et l'ont à peu prés dé
moli. Les coupables sont connus. 

Iseg-hem. — Le moulin à vent du siear De 
Meera vient d'ète incendié. Rien n'a été sauvé. La 
cause est accidentelle. Rien n'est assuré. Perte • 
7000 fr. 

Thourout . — Un meurtre a été commis lundi, 
pendant la nuit, sur le territoire de cette commu
ne. Le nommé Charles Hallemeusch, âgé de 30 ans 
était sorti, cette nuit-là, après minuit du cabaret 
le duc de Brabant. Cent mètres plus loin, il fut 
assailli par plusieurs individus.qui le rouèrent de 
coups et le laissèrent pour mort sur place.11 expira 
sans avoir repris ses sens. 

On est sur la trace des coupables. 
Lierre . — Une tentative de meurtre nous est 

signalée de cette commune. Un repris de justice a 
lancé un verre de bière à la tète du nommé Devaet 
et lui a brisé le crâne. Bien que Devaet n'ait pas 

FEUILLETON DU 9 MAI — (N» 0.) 

L'ESPiûnsit 
VI 

— Lisez toujours ce projet, lisez-le at
tentivement, car il doit être la loi de votre 
vie.Puis, avec un sourire plein de finesse, 
il ajouta : Dans les unions romanesques 
pii l'amour est le grand facteur, jo com
prends la répugnance que l'on peut avoir 
à s'occuper des questions matérielles : 
j 'ai tout lieu de croire, qu'il n'en est pas 
ainsi, du moins de votre côté; vous portez, 
je n'en doute pas, à l'homme qui va unir 
«on sort au vôtre, une affection sincère, 
filiale, pour ainsi dire, car la disproportion 
d'âge qui existe entre vous et lui m'auto
rise à penser que vous avez conserve 
toute votre lucidité de jugement : en un 
mot, la passion ne saurait vous aveugler. 
Prenez donc connaissance du document 
que je vous soumets. 

— Mais, monsieur, je ne connais rien 
à tontes ces choses; je suis comme un 
aveugle, auquel on demanderait de faire 
un choix do couleurs. 

— i. -ez quand même, si certains ai ti 
clés vurta -semblent obscurs je von-! les 
expliquerai 

En même temps fi sortit d'un gro* i>or-
tefeuill'* en maroquin noir, une feuille de 

papier couverte d'une grosse écriture fort 
lisible. 

Malgréle semblant d'indifférence qu'elle 
avait affecté, la fille du professeur était 
vivement émue; c était son sort qu'elle 
allait connaître; elle comprenait l'impor
tance de l'acte qu'elle devait signer. Elle 
eut besoin de tout l'empire qu'elle avait 
sur elle-même, pour ne pas laisser paraî
tre l'immense désillusion qu'elle éprouva. 

Cet apport de cent mille francs que le 
marquis lui reconnaissait et qu'il lui cons
tituait en dot, lui parut affreusement mes
quin. Valait-il après tout la peine d'en
chaîner sa vie entière à un homme âgé, 
pour un prix aussi dérisoire? 

Que deviendrait-elle si, après plusieurs 
années de mariage, son époux la laissait 
veuve avec un aussi faible douaire ? Ce se
rait une vie de pauvreté et dé privation 
qui recommencera' ï pour el'e ; mais elle 
aurait perdu con seul capital, sa beauté et 
sa jeunesse. 

Le notaire devina en partie les impres
sions qu'elle dissimulait. 

— Je l'avoue, dit-il, la dot qui vous est 
reconnue n'est pas en harmonie avec votre 
situation nouvelle ; mais ne vous préoc
cupez pas trop de la modestie du chiffre 
énoncé. L'avenir vous appartient. 

.Te, ne comprends pas, répliqua-t-elle. 
— Ce contrat, répondit-il, n'engage nul

lement la volontc du futur époux, il reste 
complètement libre de disposer de sa for
tune dans la limite fixée par le code. 

— Excusez mon ignorance, mais je ne 
s a i s i s p a s b i e n v o t r e e x p l i c a t i o n . 

-— L a p a r t d e s e n f a n t s l ég - i t imes a é t é 
ainsi réglée par le législateur. Si au mo
ment de la mor- il n'existe qu'un enfant, 
le père peut disposer de la moitié de sa 
fortune et du quart seulement s'il y en a 
Plusieurs. Or, dans l'espèce, votre futur 
époux n'ayant qu'une fille, il pourra par 
un acte de dernière volonté vous attribuer 
une part égale à la sienne. Remarquez 
que je ne raisonne que dans l'hypothèse 
où il n'aurait pas de descendants jde son 
second mariage : ainsi que je vous le di
sais, l'avenir est donc entre vos mains, si, 
comme tout le fait prévoir, l'union que 
vous allez contracter est heureuse, l'hom
me dont vous aurez embelli les derniers 
jours regardera comme un devoir de ne 
pas vous laisser déchoir de la position que 
vous aurez occupée. 

S il ne vous donne pas la moitié de sa 
fortune, au moins vous en laissera-t-il 
l'usufruit. Vous avez bien compris mon 
explication, n'est-ce pas.? Aun'ez-vous 
quelqu'objection à me soumettre ? 

Après avoir un peu hésité, elle répondit 
d'une voix ferme : 

— Aucune I Je vous autorise à dire à 
M. le marquis que je suis parfaitement 
satisfaite; puis, elle se leva comme pour 
indiquer que la conférence était termi
née. 

Aussitôt qu'elle fut seule, l'expression j 
de sa physionomie changea subitement. ' 

On y lisait la désillusion et une froide 
colère. 

— 12n m ' é p o u s a r i t , s e d i t - e l l e , le . m a r 
q u i s fait u n e affaire; i l m e p r e n d p a r c e 
qu'il a besoin de moi, mais il me préfére
ra toujours sa fille. Pour lui je ne serai 
qu'une étrangère, à moins que j'aie un en
fant, mais si cet atout manque dans mon 
jeu, je resterai pauvre. A tout cela je 
n'aurai gagné que la perte de ma liberté. 
Que faire ? Mon Dieu que faire ? 

Elle resta longtemps plongée dans de 
douloureuses perplexités. A la fin, son re
gard s'éclaira d'une lueur et elle s'écria : 
La vie pour le pauvre est une lutte, je 
lutterai. 

Quelques jours plus tard, tout était 
terminé; après le mariage civil, le ma
riage religieux avait eu lieu de la façon 
plus modeste. Les invités strictement 
obligatoires, seuls y avaient été conviés. 

C est à une heure avancée de la nuii 
qu'elle rentra en maîtresse souveraine, 
dans le noble hôtel d'où elle était sortie 
simple gouvernante. 

En grande livrée, la domesticité rangée 
dans le vestibule faisait la ta ie pour la re
cevoir. 

Durant les premiers mois, elle chercha 
à conquérir son mari, elle l'enveloppa de 
toutes les séductions, et r-omme elle sa
vait que le meilleur muv. . réussir c'é
tait d'avoir Hortense pour •• .o, elle conti
nua son ancien rôle d institutrice. M. de 
Nbireterre, avec l'égoïsme iifg gens heu-

I reux, trouvait cette conduite si naturelle, 
q u e c ' e s t à p e i n e s' i l d a i g n a i t s ' e n a p e r c e 
v o i r , e t s i l a i m a i t B e r t h e , e l l e n e t a r d a 
pas à le reconnaître, il l'aimait plus pour 
sa fille que pour elle-même. 

Non, la morte n'avait pas être jalouse 
de la rivale qui lui avait succédé ! 

Cette première phase, qui l'ut toute d'ob
servation, passa rapidement. La nouvelle 
marquise constata bientôt son impuis
sance; elle avait épousé un vieillard que 
rien ne pourrait galvaniser. 

Elle aurait beau capitonner sa vie, tous 
les sacrifices qu'elle ferait, on ne les ac
cepterait que comme la juste redevance 
d'un tenancier à son propriétaire. 

Elle avait espéré la maternité; elle ne 
vint pas. Alors la désespérance s'empara 
d'elle, sa Aie était ratée, l'avenir lui était 
fermé! Puisqu il en était ainsi, pourquoi 
sacrifierait-elle le présent qui, au moins 
lui appartenait ? M. de Noireterre était 
riche, et elle entendit jouir de son opu
lence. 

A partir de ce moment, il se fit une dé
tente dans la règle de ses habitudes, peu 
à peu, elle négligea son ancienne élève, 
elle prétexta de ses occupations de maî
tresse de maison pour sadjoindre une 
suppléante. 

L'existence de M. de Noireterre se trouva 
profondément modifiée. Sa jeune femme 
voulut aller dans le momie et recevoir; 
malgré sa répugnance il y consentit, se 
disant avec raison, qu'après tout, il ne 

pouvait pas imposer une vie de recluse à 
une femme qui était dans tout l'épanouis
sement de sa jeunesse. Il raccompagna 
dans les fêtes, eut sa loge à l'Opéra et aux 
Français; mais il ne tarda pas à com
prendre que plus ses concessions étaient 
grandes, plus les exigences augmen
taient. 

La progression du luxe avait été rapide, 
les équipages avaient été renouvelés, il en 
avait été de même de l'ameublement. 

La révolution fut complète; aux costu
mes simples d autrefois succédèrent les 
merveilles coûteuses des tailleurs à la mo
de. Les notes que chaque jour il avait ù 
acquitter s enflaient en devenant plus nom
breuses. Un an ne s'était pas écoulé que 
la marquise de Noireterre était devenue 
une des étoiles de la haute vie parisienne 
Les journaux mondains racontaient ses 
toilettes, et, comme elle était femme d'es
prit, ils repétaient ses bons motB 

M. de Noireterre accepta d'abord avec 
résignation les nouvelles habitudes qu'on 
lui imposait. Il pardonnait cette vie en 
dehors, car il savait quelle ne cachait rien 
dont son honneur put s'alarmer: sa jeune 
femme avait une de ces jeunesses débor
dantes qu il est sage de surveiller sans v 

(A suivre.) L V**A>-. 
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